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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ ET DES SCIENCES 
MÉDICALES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
slovaque, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,  

Animés par la volonté d’étendre la coopération entre les deux pays dans le domaine de la 
santé et des sciences médicales, 

Convaincus que cette coopération contribuera à l’amélioration de la santé de la population des 
deux pays, 

Ont conclu l’Accord suivant : 

Article premier 

Les Parties contractantes développent et encouragent la coopération dans les domaines des 
soins de santé et des sciences médicales en s’appuyant sur les principes d’égalité, de réciprocité et 
d’avantage mutuel et en se conformant à la législation existant dans leurs pays. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes coopèrent notamment dans les domaines suivants : 
a) Les soins médicaux ; 
b) La formation du personnel de santé ; 
c) La promotion de la santé et la prophylaxie ; 
d) Le contrôle sanitaire des aliments, des marchandises et des facteurs 

environnementaux, en particulier de leurs aspects sanitaires ; 
e) Le contrôle épidémiologique des maladies contagieuses et parasitaires ; 
f) La législation et la réglementation en matière de santé ; 
g) La politique en matière de médicaments ; 
h) Les sciences médicales ; 
i) La réforme des soins de santé - d’autres domaines de coopération peuvent être 

convenus dans le cadre de son élaboration. 
2. Les domaines de coopération mentionnés au paragraphe 1 n’excluent pas tout autre 

domaine de coopération convenu d’un commun accord. 
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Article 3 

Les Parties contractantes privilégient les formes de coopération suivantes : 
1. L’échange d’informations sur l’état de santé de la population et sur la réglementation et 

les exigences dans ce domaine, sur les données statistiques dans le domaine de la santé, sur la 
législation en matière de santé, etc. ; 

2. L’échange d’experts à des fins d’éducation et de consultation ; 
3. L’échange d’informations et de résultats concrets sur les problèmes identifiés comme 

prioritaires par les pays ; 
4. Des contacts directs entre les organisations et les institutions de santé ; 
5. L’élaboration de projets communs ; 
6. La participation à des forums internationaux sur la santé organisés par les pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes désignent le Ministère de la santé de la République de Chypre et le 
Ministère de la santé de la République slovaque comme organes compétents pour ce qui concerne la 
coopération dans le cadre des activités liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

Les Ministères de la santé des deux Parties contractantes responsables de la mise en œuvre du 
présent Accord signent des plans de coopération, pour une période de trois ans, qui précisent les 
domaines de coopération spécifiques et les conditions financières. 

Article 5 

Les Parties contractantes échangent des experts aux fins de l’exécution des dispositions du 
présent Accord. Toutes les dépenses y afférentes (frais de déplacement, indemnités journalières, 
hébergement) sont prises en charge par la Partie d’envoi. 

Article 6 

Les Parties contractantes coordonnent leurs activités dans le cadre de l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS), de l’Union européenne (UE) et d’autres organisations internationales menant 
des activités de coopération dans le domaine de la santé. 

Article 7 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le jour de la 
réception de la deuxième note diplomatique, par laquelle les Parties contractantes s’informent 
mutuellement de l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires pour l’entrée en 
vigueur de l’Accord dans les deux pays. 

Chacune des Parties contractantes peut mettre fin à l’application du présent Accord en 
notifiant à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer l’Accord 
au moins six mois avant le terme proposé.  
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FAIT à Nicosie, le 26 mai 2014, en deux exemplaires originaux en langues grecque, slovaque 
et anglaise, chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
PHILIPPOS PATSALIS 
Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
MIROSLAV LAJČÁK 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et européennes  


